
Les enseignants du collège la Guyonnerie Les enseignants du collège la Guyonnerie 
vous alertentvous alertent

Nous refusons de 
continuer à travailler 
dans ces conditions !

Enseignants en colère !Enseignants en colère !
●  Classes surchargées : 
 Par exemple, trois classes à 30 et 
une à 29 pour le niveau 4ème à la 
rentrée prochaine.
●  Nombre élevé d'heures 
supplémentaires imposées.
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Enfants en danger !
●   Prise de risque importante 
pendant les séances de travaux 
pratiques, en arts plastiques et en 
sport due aux effectifs importants.
●   Locaux inadaptés pour 30 
élèves par classe : problème de 
sécurité et d'évacuation.
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Le conseil d'administration du 9 février doit se prononcer sur la répartition des 
heures d'enseignement attribuées par l'Éducation Nationale pour la rentrée prochaine. 

Rapportés à chaque élève, les moyens sont une nouvelle fois en diminution. Cela 
signifie une aggravation des conditions d'enseignement et d'étude, dans un 
contexte déjà dégradé.

Enseignements sacrifiés !Enseignements sacrifiés !
●    Sciences :

Impossibilité de créer des demi-groupes 
permettant une démarche expérimentale 

active et autonome.
●    Langues vivantes :

Effectifs pléthoriques qui interdisent une 
pratique orale intensive
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Pour rappel :
●   Pas d'infirmière depuis septembre 2009.
●   Pas d'assistante sociale.
●   ½ poste de CPE (présent 2 jours par semaine) 
pour 490 élèves.
●   ½ poste de musique non assuré depuis la 
Toussaint.
●   Multiplication des incidents graves et des 
mesures disciplinaires.

             Nous demandons une dotation horaire supplémentaire :
● pour créer une cinquième classe de 4ème (26 heures soit 5% de plus) 
● pour créer des demi-groupes en sciences expérimentales et en langues vivantes 
notamment. (50 heures soit 10% de plus)

Nous comptons sur votre soutien. 
Nous vous informerons prochainement des développements de notre action 

Buress/Yvette, 8/02/2010
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